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PREMIER MINISTERE
VISAS: 

· DGL
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Décret n° 174-2008/PM fixant les attributions du Ministre de l’Industrie et des Mines et l’organisation de l’administration centrale de son Département.

LE PREMIER MINISTRE
· Vu la Constitution du 20 juillet 1991, rétablie et modifiée aux termes de la loi constitutionnelle n°2006-014 du 12 juillet 2006 ;
· Vu l’ordonnance constitutionnelle n°2008-002 du 13 août 2008 régissant les pouvoirs provisoires du Haut Conseil d’Etat ;

· Vu le décret n°157-2007 du 6 septembre 2007 relatif au Conseil des Ministres et aux attributions du Premier Ministre et des Ministres ;
· Vu le décret n°150-2008 du 14 août 2008 portant nomination du Premier Ministre ;

· Vu le décret n°159-2008 du 31 août 2008 portant nomination des membres du Gouvernement ;
· Vu le décret n°085-2007 du 16 juin 2007 fixant les attributions du Ministre du Commerce et de l'Industrie et l'organisation de l'administration centrale de son Département ;
· Vu le décret n°082-2007du 15 juin 2007 fixant les attributions du Ministre du Pétrole et des Mines et  l’organisation de l’administration centrale de son département ;

· Vu le décret n° 075-93 du 6 juin 1993 fixant les conditions d’organisation des administrations centrales et définissant les modalités de gestion et de suivi des structures administratives ;
DECRETE
Article premier : En application des dispositions du décret n° 075-93 du 06 juin 1993 fixant les conditions d’organisation des administrations centrales et définissant les modalités de gestion et du suivi des structures administratives, le présent décret a pour objet de définir les attributions du Ministre de l’Industrie et des Mines et l’organisation de l’administration centrale de son Département. 
Article 2 : Le ministre de l’Industrie et des Mines a pour mission générale l’élaboration et la mise en œuvre de la politique du gouvernement dans les secteurs industriel et minier. 
Dans ce cadre,  il a notamment pour attributions :
1) dans le secteur industriel :
· l’élaboration et la mise en œuvre des politiques et stratégies industrielles ;

· la promotion des activités et des investissements industriels ;

· l’élaboration et l’application de la réglementation et la coordination des activités industrielles, ainsi que le suivi de l’application des textes législatifs et réglementaires s’y rapportant ;
· la promotion de la normalisation et de la qualité y compris la certification, l’accréditation et la métrologie,
· la promotion de la propriété industrielle, de l’innovation et  du développement technologique.

2) dans le secteur minier
· la définition et la mise en œuvre de la politique minière, dans le respect des règles de l’environnement ;

· l'élaboration des projets de textes législatifs et réglementaires et l'application de la réglementation dans le domaine des activités de recherche, d'extraction et de transformation des substances minérales ;

· la promotion de la prospection et de la recherche géologique et minière ;

· l'établissement des cartes géologiques et la mise à jour des études portant sur le secteur minier ;

· le développement et la mise en valeur des ressources minières.

Article 3 : Le ministre de l’Industrie et des Mines exerce les pouvoirs de tutelle prévus par les lois et règlements à l’égard des établissements publics et sociétés à capitaux publics ci-après :

· l'Office Mauritanien de Recherches Géologiques (OMRG) ;
· la Société Nationale Industrielle et Minière (SNIM).
Article 4 : L'administration centrale du ministère de l’Industrie et des Mines, comprend :

· le Cabinet du ministre ;
· le Secrétariat général ;

· les Directions centrales.  

I- Le Cabinet du ministre
Article 5 : Le Cabinet du ministre comprend deux chargés de mission, trois conseillers techniques, une Inspection Interne et un Secrétariat particulier.

Article 6 : Les chargés de mission, placés sous l’autorité directe du ministre, assurent les tâches permanentes ou spécifiques qui leur sont confiées par le ministre.

Article 7 : Les conseillers techniques sont  placés sous l’autorité directe du ministre. Ils élaborent des études, notes d’avis et propositions sur les dossiers que leur confie le ministre. 
Les conseillers techniques se spécialisent respectivement et, en principe, conformément aux indications ci-après :

· un conseiller technique chargé  des affaires juridiques ;

· un conseiller technique chargé de l’Industrie ;

· un conseiller technique chargé des Mines.

L’un des conseillers techniques est désigné par arrêté du ministre pour assurer, cumulativement avec ses fonctions, celle de conseiller chargé de la communication.
Article 8 : L’Inspection Interne du ministère est chargée, sous l’autorité du ministre, des missions définies à l’article 6 du décret n° 075-93 du 6 juin 1993.

Dans ce cadre, elle a  notamment pour attributions de :
· vérifier l’efficacité de la gestion des activités de l’ensemble des services du département et des organismes sous tutelle et leur conformité  aux lois et règlements en vigueur ainsi qu’à la politique et aux programmes d’actions prévus dans les différents secteurs relevant du département ; 

· évaluer les résultats effectivement acquis, analyser les écarts par rapport aux prévisions et suggérer les mesures de redressement nécessaires.

Elle rend compte au ministre des irrégularités constatées.
L’Inspection Interne est dirigée par un Inspecteur Général ayant rang de conseiller technique, assisté de deux inspecteurs ayant rang de directeurs des administrations centrales, chargés respectivement des secteurs ci-après :
· un inspecteur chargé de l’Industrie ;

· un inspecteur chargé des Mines.

Article 9 : Le Secrétariat particulier du ministre gère les affaires réservées du ministre.

Le Secrétariat particulier est dirigé par un Secrétaire particulier nommé par arrêté du ministre, ayant  rang et avantages des chefs de service centraux.

II- Le Secrétariat général
Article 10 : Le Secrétaire général veille à l’application des décisions prises par le ministre. Il est chargé de la coordination des activités de l’ensemble des services du département. Il est dirigé par un  Secrétaire général.

Le Secrétariat général comprend : 

· le Secrétaire général ;

· les services rattachés au Secrétaire général.
1- Le Secrétaire général

Article 11 : Le Secrétaire général a pour mission, sous l’autorité et par délégation du ministre, d’exécuter les taches définies à l’article 9 du décret n°075-93 du 06 juin 1993, et notamment : 

· l’animation, la coordination et le contrôle des activités du Département ;

· le suivi administratif des dossiers et des relations avec les services extérieurs ;

· l’organisation de la circulation de l’information ;

· l’élaboration du budget du Département et le contrôle de son exécution ;

· la gestion des ressources humaines, financières et matérielles affectées au Département.

2- Les Services rattachés au Secrétaire général
Article 12 : Sont rattachés au Secrétaire général :
· le Service de la Traduction ; 
· le Service de l’Informatique ;

· le Service du Secrétariat central ;

· le Service Accueil  du Public.
Article 13 : Le Service de la Traduction est chargé des questions relatives à la traduction. 

Article 14 : Le Service du Secrétariat Central est chargé de tous les travaux de secrétariat et d’archivage au niveau du cabinet du ministre et du secrétariat général. 

Article 15 : Le Service de l’Informatique est chargé de toutes les questions relatives à l’installation, à l’utilisation et au développement des réseaux et outils informatiques au niveau du Département. 
Article 16 : Le Service Accueil du Public est chargé de l’accueil, de l’information et de l’orientation du public.

III- Les Directions centrales
Article 17: Les Directions centrales du Ministère de l’Industrie et des Mines sont :

· la Direction du Développement Industriel ;

· la Direction de la Normalisation et de la Promotion de la Qualité ;
· la Direction des Mines et de la Géologie ;

· la Direction du Cadastre Minier ;

· la Direction des Affaires Administratives et Financières.

1- La Direction du Développement Industriel

Article 18 : La Direction du Développement Industriel est chargée de l’élaboration et de la mise en œuvre de la politique industrielle de l’Etat ; à ce titre, elle participe à la formulation et à l’application des stratégies industrielles, des textes législatifs et réglementaires relatifs à l’industrie.

Dans ce cadre, elle assure :

· la promotion des investissements nationaux et étrangers dans le secteur industriel, en collaboration avec les Départements Ministériels et Institutions concernées ; 
· l’appui et le  développement des petites et moyennes industries ;

· le développement du  partenariat entre les entreprises nationales et étrangères ;

· l’élaboration, en liaison avec les Départements concernés, de la réglementation pour la protection de l’environnement contre les effets de la pollution due aux activités industrielles ; 

· le suivi de la réalisation des projets industriels dans le cadre de la législation en vigueur sur les investissements ;

· l’évaluation et le suivi des programmes de développement industriel et de la mise en œuvre des projets d’assistance technique ; 

· le suivi de l’activité industrielle en ce qui concerne les procédés technologiques, les performances  des entreprises industrielles, l’application de la réglementation ;

· la réalisation, en rapport avec les Départements concernés, des infrastructures nécessaires au développement industriel ;

· l’amélioration de la compétitivité des entreprises pour un meilleur accès au marché national  et international ;

· la formation et le perfectionnement de la main d’œuvre industrielle ;

· la mise à niveau des entreprises industrielles pour atteindre les standards internationaux ;

· la facilitation de l’accès aux renseignements sur les possibilités d’investissement, l’environnement des affaires, les ressources disponibles et toute information nécessaire pour les investisseurs potentiels ;

· la valorisation des ressources nationales par le développement d’unités de transformation;

· la mise en œuvre de stratégie de décentralisation et de déconcentration des activités industrielles;

· l’élaboration et le suivi de la mise en œuvre de la politique nationale de promotion de la propriété industrielle ;

· la protection de la propriété industrielle ; 
· l’encouragement de l’invention, de l’innovation technologiques et du transfert de la technologie ;

· le suivi de la ratification des textes nationaux et internationaux régissant la propriété industrielle ;

· la promotion de la propriété industrielle à travers des campagnes de sensibilisation et l’organisation de salons, conférences et forums spécialisés.

La Direction du Développement Industriel est dirigée par un Directeur, assisté par un Directeur Adjoint. 
Elle comprend quatre services:
· le Service des Eudes et de la Promotion industrielle ;
· le Service du Suivi et de la Réglementation de l’activité industrielle ;
· le Service de la Propriété industrielle ;

· le Service de l’Information industrielle.

Article 19 : Le Service des Eudes et de la Promotion Industrielle est chargé :

· de l’élaboration des études sectorielles, de filières et d’études spécifiques aux activités industrielles ;

· de la promotion des investissements et des partenariats industriels ;

· de l’appui au développement des PME ;

· du suivi des programmes de développement industriel ;

· de la promotion de la compétitivité des entreprises et du développement des marchés ;

· du suivi des programmes de mise à niveau ;

· de la formation et du perfectionnement industriels.

Il comprend deux divisions :

· Division des Etudes ; 

· Division de la Promotion.

Article 20 : Le Service du Suivi et de la Réglementation de l’Activité Industrielle est chargé : 

· du suivi et de l’application des textes législatifs et réglementaires relatifs à l’industrie y compris ceux se rapportant à l’environnement ;

· du suivi des activités et des entreprises industrielles.

Il comprend deux divisions :

· Division Suivi des Activités Industrielles ;

· Division Réglementation.

Article 21 : Le Service de la Propriété Industrielle est chargé :

· du suivi des activités de promotion et de protection de la propriété industrielle, des transferts de technologies ;

· de la promotion de l’invention et de l’innovation technologique ;

· du suivi de la ratification et de l’application des textes nationaux et internationaux régissant la propriété industrielle ;

· de l’organisation de campagnes de sensibilisation de salons, conférences et forums spécialisés.

Il comprend deux divisions :

· Division Brevets et Documentation ;

· Division Signes Distinctifs.

Article 22 : Le Service de l’Information Industrielle est chargé de :

· la collecte, l’analyse et la diffusion de l’information industrielle, des statistiques industrielles et des informations techniques, économiques utiles au développement des activités industrielles ;

· la gestion des bases de données sur les activités industrielles ou les domaines connexes ;

· l’organisation d’enquêtes et de recensements industriels.

Il comprend deux divisions :

· Division Enquêtes et Recensements ; 

· Division Analyse et Diffusion de l’Information.

2- La Direction de la Normalisation et de la Promotion de la Qualité
Article 23 : La Direction de la Normalisation et de la Promotion de la Qualité est chargée de l’élaboration, de l’adoption et du suivi de la mise en œuvre, en coordination avec les services concernés du département, de la politique et des stratégies dans les domaines de la Normalisation et de la Promotion de la qualité.

A ce titre, elle assure :
· l’élaboration, l’application et le  suivi des textes nationaux en matière de normalisation, de certification, d’accréditation et de métrologie;

· la promotion de la normalisation, de la qualité et de  la métrologie ;

· le suivi de la qualité des produits et des instruments de mesure, en coordination avec les administrations concernées ;

· la coordination des travaux des comités de normalisation ;

· la gestion du système national de certification et d’accréditation ;

· la  promotion de la qualité des produits industriels et commerciaux ;

· la gestion du système national de métrologie ;

· la gestion du système national d’agrément des laboratoires d’essai et d’accréditation d’institutions de délivrance de certificats de conformité.

La Direction de la Normalisation et de la Promotion de la Qualité est dirigée par un Directeur, assisté par un Directeur Adjoint. Elle  comprend quatre  services :

· le Service des Normes et de la Qualité ;

· le Service de la Certification et de l’Accréditation ;

· le Service de la Métrologie ;

· le Service de la Documentation et de l’Information.
Article 24 : Le Service des Normes et de la Qualité est chargé :

· du suivi des aspects de normalisation, d’adoption et d’élaboration des normes de produits et de services ;

· du suivi des travaux des comités de normalisation ;

· de la promotion de la qualité des produits industriels et commerciaux et des services ;

· de l’application et du suivi de textes nationaux et internationaux relatifs à la normalisation et la promotion de la qualité ;

· de l’évaluation et du contrôle de la qualité des produits et services et de la conformité aux normes.

Article 25 : Le Service de la Certification et de l’Accréditation est chargé :

· du suivi de la gestion du système national de certification et d’accréditation, d’agrément de laboratoires d’essais et d’accréditation d’institutions de délivrance de certificat de conformité ;

· de l’application et du suivi de textes nationaux et internationaux relatifs à la certification et à l’accréditation. 

Article 26 : Le Service de la Métrologie  est chargé :

· du suivi de la gestion du système national de métrologie ;

· de l’application et du suivi de textes nationaux et internationaux en matière de métrologie ;

· de l’évaluation et du contrôle de la  conformité des instruments de mesure ; 
Article 27 : Le Service de la Documentation et de l’Information est chargé du suivi de la gestion du fonds documentaire et de la diffusion de l’information en matière de normes.

3.  La Direction des Mines et de la Géologie
Article 28 : La Direction des Mines et de la Géologie est chargée de l’élaboration, de l’adoption,  de la mise en œuvre et du suivi des stratégies dans le secteur minier et dans le domaine de la géologie.

A ce titre, elle assure :
· l’élaboration et la mise en œuvre de la politique minière ;

· la participation  à l’élaboration des projets de textes législatifs et réglementaires relatifs au sous-secteur minier ;

· le suivi et l’application des lois et règlements en vigueur dans le sous -secteur ;

· la programmation et la coordination des travaux de levé de la carte géologique nationale ; 

· le recueil, la centralisation, la conservation, le traitement et la diffusion de l’information géologique et minière ;

· le suivi et le contrôle des opérateurs miniers;

· la contribution  à la promotion des opportunités d'investissements dans le sous secteur ; 

· l’exécution des tâches liées à la police des mines ;

· l’élaboration et l’application de la réglementation relative aux substances explosives ;

· l’élaboration des plans de formation du personnel de la structure, en collaboration avec la Direction des Affaires Administratives et Financières. 

La Direction des Mines et de la Géologie est dirigée par un directeur assisté d’un directeur adjoint. 
Elle comprend quatre  services :

· le Service de la Législation Minière ; 

· le Service des Mines ;

· le Service de la Géologie.
·  le Service de l’Environnement Minier.

Article 29 : Le Service de la Législation Minière  est chargé de :

· la proposition des avant-projets de lois ou règlements concernant les activités du sous secteur ;

· le suivi et l’application des lois et règlements ;

· la participation aux négociations des accords et contrats relatifs au sous-secteur ;

· le suivi et le contrôle des engagements des opérateurs miniers ;

· le suivi de la fiscalité des opérateurs miniers, en collaboration avec les services compétents du Ministère chargé des finances.
Il comprend deux divisions :

· Division de la Législation ;  

· Division de la Fiscalité minière.

Article 30 : Le Service des Mines est chargé de :

· suivre et contrôler l’activité des opérateurs miniers ;

· examiner les  rapports d’activité des opérateurs ;

· collecter et traiter les données relatives à l’industrie minière ;

· réaliser des études technico-économiques sur le sous-secteur ;

· suivre et contrôler l’acquisition, le stockage et l’utilisation des substances explosives ;

· participer à l’élaboration de la politique du département pour la promotion des investissements dans le sous-secteur.
Il comprend trois  divisions :

· Division des Mines et des Carrières ;

· Division de l’Economie minière ;

· Division des Epreuves et du Contrôle des substances explosives.

Article 31 : Le Service de la Géologie est chargé de :

· programmer et coordonner les travaux de levé de la carte géologique nationale et son actualisation périodique ;

· collecter, centraliser et traiter l’information géologique, géophysique et géochimique ;

· gérer la base de données géologique et minière ;

· participer  à la préparation des plans de levé de géophysique aéroportée ;

· acquérir une documentation technique relative à la géologie et aux mines.

Il comprend trois divisions :

· Division de la Carte géologique nationale ;

· Division du Système d’information géologique et minière ;
· Division de la Bibliothèque.
Article 32 :   Le Service de l’Environnement Minier est chargé de : 
· la participation à l’élaboration des procédures relatives aux études d’impact sur l’environnement dans le secteur  minier ; 

· la mise à jour du système d'information et de gestion environnementale.

Il comprend deux (2) divisions :
· Division des Etudes environnementales ; 

· Division du Système d'Information et Gestion Environnementale. 

3.  La Direction du Cadastre Minier
Article 33 : La Direction du Cadastre Minier est chargée du traitement des titres miniers et de carrières.

Dans ce cadre, elle assure notamment :
· la réception et l’enregistrement des demandes de titre minier et de carrière ;

· la mise en œuvre de la procédure d’octroi des titres miniers et de carrière et l’instruction des dossiers correspondants, après avis des directions techniques concernées;

· la mise en œuvre des procédures d’extinction des titres miniers et de carrière ;

· la tenue à jour du fichier des titres miniers et de carrière en cours de validité ;

· la conciliation en cas de litiges relatifs à la position des limites des titres miniers et de carrière ;

· le contrôle du paiement des droits de réception et des recettes minières, en concertation avec les services compétents du ministère chargé des finances ;

· le contrôle de la validité des titres miniers et de carrière ;

· l’élaboration des plans de formation du personnel de la structure, en collaboration avec la Direction des Affaires Administratives et Financières.

La Direction du Cadastre est dirigée par un directeur assisté d’un directeur adjoint. Elle comprend trois services : 

· le Service de la réglementation

· le Service des données
· le Service de recouvrement  
Article 34 : Le Service de la réglementation est chargé :

· de la proposition des projets de textes relatifs aux titres miniers et de carrière;

· du suivi et de l’application des procédures cadastrales ;

· de la participation aux négociations des accords et à la résolution des litiges intervenant dans le secteur.
Il comprend deux divisions :  

· Division des Contentieux ;

· Division des Autorisations de Carrière.

Article 35 : Le Service des données est chargé :

· de la tenue du cahier d’enregistrement ;

· de la vérification des calculs des surfaces  et de l’empiétement, le cas échéant
· du maintien actualisé de la base de données du Cadastre Minier et de la base cartographique manuelle des titres miniers et de carrière;

· de l’entretien de l’équipement informatique, des GPS et du matériel de communication ;

· de la digitalisation des reliefs, limites administratives, zones réservées et/ou protégées. 

Il comprend trois divisions :

· Division des Données ;

· Division de l’Instruction des demandes ; 
· Division maintenance et entretien des équipements. 

Article 36 : Le Service de recouvrement est chargé de :

· la vérification, le suivi et le classement  des paiements des taxes et redevances minières ;

· la statistique et les prévisions liées aux recettes cadastrales.

Il comprend deux divisions :

·  Division des statistiques ; 

·  Division du Suivi et du Recouvrement.

5. La Direction des Affaires Administratives et Financières
Article 37: La Direction des Affaires Administratives et Financières est chargée, sous l’autorité du Secrétaire général, des attributions suivantes :
· la gestion du personnel et le suivi de la carrière professionnelle de l’ensemble des fonctionnaires et agents du Département ;

· l’entretien du matériel et des locaux ;
· les marchés ;

· la préparation, en collaboration avec les autres Directions, du projet budget annuel du Département ;
· le suivi de l’exécution du budget et des autres ressources financières du Ministère, en initiant notamment les dépenses et en contrôlant leur exécution ;
· l’élaboration des cadres sectoriels de dépenses ;

· l’approvisionnement du département ;

· la planification et le suivi de la formation professionnelle du personnel du Ministère.

La Direction des Affaires Administratives et Financières est dirigée par un directeur. Elle comprend trois services :
· le Service des Marchés et du matériel;
· le Service de la Programmation Budgétaire et de la comptabilité ;
· Le Service du Personnel.

Article 38 : Le Service des Marchés et du Matériel est chargé de l’élaboration et du suivi des marchés administratifs du ministère et de la comptabilité matière.

Article 39 : Le Service de la Programmation Budgétaire et de la comptabilité est chargé de l’élaboration et du suivi de l’exécution du budget.
Article 40 : Le Service du personnel est chargé de :
· gérer la carrière professionnelle des fonctionnaires et agents du Département ;

· étudier, proposer et de mettre en œuvre le plan de formation du personnel relevant du département et proposer l’ensemble des méthodes de nature à améliorer la qualité du travail administratif.
IV –  Dispositions finales

Article 41 : Il est institué au sein du Ministère de l’Industrie et des Mines un Conseil de direction chargé du suivi de l’état d’avancement des actions et programmes du Département.

Le Conseil de direction est présidé par le Ministre ou, par délégation, le Secrétaire Général. Il regroupe le secrétaire Général, les chargés de mission, les Conseillers techniques, l’Inspecteur général, et les directeurs. Il se réunit tous les quinze jours.

Les premiers responsables des établissements et organismes sous tutelle participent aux travaux du Conseil de direction une fois par semestre.

Article 42 : Les dispositions du présent  décret seront précisées, en tant que de besoin, par arrêté du ministre de l’Industrie et des Mines, notamment en ce qui concerne  l’organisation des divisions en bureaux et sections.

Article 43 : Sont abrogées les dispositions antérieures contraires au présent décret et notamment celles du décret n°085-2007 du 16 juin 2007 fixant les attributions du Ministre du Commerce et de l’Industrie et l’organisation de l’administration centrale de son département  et celles du décret n°082-2007 du 15 juin 2007 fixant les attributions du Ministre du Pétrole et des Mines  et l'organisation de l'administration centrale de son Département.
Article 44 : Le Ministre de l’Industrie et des Mines est chargé de l’exécution du présent décret qui sera publié au Journal Officiel.
 






Fait à Nouakchott, le 5 octobre 2008
	MOULAYE OULD MOHAMED LEGHDAF

Le Ministre de l’Industrie et des Mines

Mohamed Abdellahi Ould OUDAA
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